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Aussac-vadalle le 23 Octobre 2006


Mademoiselle LANON Cindy 


Logement communal Aussac


16560 AUSSAC-VADALLE

Objet 

Logement communal d’Aussac
Mademoiselle,

J’accuse ce jour réception de votre courrier par lequel vous m’informer que vous conservez le logement pour lequel votre colocataire a donné son préavis. 

Je vous informe que nous n’établirons pas un nouveau bail à votre nom. Le bail continuera à courir jusqu’au 30 Juin 2007. A cette date, nous effectuerons un nouvel état des lieux et un nouveau bail à votre nom si vous en êtes encore d’accord à ce moment là.


Je vous prie d’agréer, Mademoiselle, l’expression de mes respectueuses salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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